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Question écrite n° 106379

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux
personnes handicapées et à la famille sur les recommandations émises par la Cour des comptes dans son
rapport de septembre 2006 sur la sécurité sociale concernant la gestion de la couverture maladie universelle
complémentaire (CMUC). Le rapport préconise d'exercer en matière de refus de soins une plus grande vigilance
et de diligenter les sanctions prévues à cet effet. Il le remercie de bien vouloir lui faire connaître son avis à ce
sujet.

Données clés

Auteur : M. Denis Jacquat
Circonscription : Moselle (2e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 106379
Rubrique : Sécurité sociale
Ministère interrogé : sécurité sociale, personnes âgées, personnes handicapées et famille
Ministère attributaire : santé, jeunesse et sports

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 10 octobre 2006, page 10544

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE106379
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1699

